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LA PERSONNE HANDICAPÉE DÉLINQUANTE OU DANGEREUSE 
 

   
     

Objectif : 
– Offrir les connaissances nécessaires à la protection des handicapés 
délinquants ou dangereux ; 
– Permettre de connaître les démarches à accomplir pour les 
procédures d'hospitalisation. 

27 octobre 2008 

Méthodologie : 
– Exposé ; 
– Discussion ; 
– Documents de travail : textes, jurisprudence, études de cas. 
 

La commission d'une infraction ou le risque de commission d'une 
infraction par une personne handicapée oblige à prendre en compte 
l'éventuelle vulnérabilité de l'individu. Il est alors nécessaire de le 
discriminer positivement pour prendre en compte les problèmes 
soulevés, que ce soit au niveau de la caractérisation de l'infraction que 
du régime procédural particulier qui peut en découler ou de l'exécution 
de la peine prononcée. La question des troubles psychiques ou 
neuropsychiques de la personne, les soins qu'il est nécessaire de lui 
apporter en détention, la volonté de sécurisation qui se traduit 
aujourd'hui par le dispositif de la rétention de sûreté ou de la 
surveillance judiciaire sont autant de mécanismes qui doivent opérer 
une conciliation entre les intérêts de la victime, de la société et de 
l'auteur de l'infraction. 
Indépendamment de la commission d'une infraction, la personne 
handicapée mentale ou psychique peut être dangereuse pour elle-
même ou pour les tiers. C'est alors la question des soins forcés qui est 
posée et de l'hospitalisation sans consentement. Les règles applicables 
sont alors précises et leur inobservation peut conduire à la mise en 
cause de la responsabilité civile, administrative ou pénale. 

Tarifs : 
 

350 €  TTC 
 
Associations membres 
du CTNERHI : 
 
320 €  TTC 
 
 
Etudiant : 
 
80 €  TTC 

Lieu : 
CTNERHI 
236 bis, rue de Tolbiac 
75013 PARIS 
Tél. : 01 45 65 59 40  
Fax : 01 45 65 44 94  
 
e-mail :  
r.martinez@ctnerhi.com.
fr 
Site Internet :  
www.ctnerhi.com.fr 

Horaire : 
 

9 h. 30 – 17 h. 

Public : 
– Tout intervenant intéressé au monde du handicap. 
.
Programme : 
 
Matinée : 
– Le handicapé délinquant : 

– règles relatives à la responsabilité pénale ; 
– règles relatives à la procédure pénale : assistance de l'avocat, 
déroulement du procès pénal, innovations de la loi du 5 mars 
2007 ; 
– présentation de la loi relative à la rétention de sûreté. 

 
Après-midi : 
– Le handicapé dangereux : 

– règles de l'hospitalisation sans consentement ; 
– Le handicapé condamné à une peine privative de liberté : 

– modalités d'aménagement de peine ; 
– suspension de peine pour motif médical ; 
– dispositif de soins somatiques et psychiques en détention. 

 

Conception : 
 
Jean-Baptiste 
THIERRY 
Maître de conférences 
Université de Nancy 2 
 

mailto:edition.ctn@wanadoo.fr
mailto:edition.ctn@wanadoo.fr


BULLETIN D’INSCRIPTION 
(à retourner accompagné de l’acompte de 30 %) 

 Lundi 27 octobre 2008 
La personne handicapée délinquante ou dangereuse 

 

CTNERHI à l’attention de Régine Martinez 
236 bis, rue de Tolbiac – 75013 PARIS 

Tél : 01 45 65 59 40 – Fax : 01 45 65 44 94 
e-mail : r.martinez@ctnerhi.com.fr  -  Site internet : www.ctnerhi.com.fr 

 
 
 Madame  Mademoiselle  Monsieur 
 

                     Nom 
 

                     Prénom 
 

                     Fonction 
 
 Etablissement    Administration     Association      Entreprise    
        
 Association membre du CTNERHI    Particulier      Etudiant   
 

                     Structure 
 

                     Adresse 

                        
 
CP       Ville                 

 
Email professionnel 
 

Tel.           Fax            

                          

                          Email personnel 
 
 
Adresse de facturation si différente 
 
Structure                      
 

                     Adresse 

 
                        

 

CP       Ville                 

 
TARIF 1  – Repas compris 
 
 350 €   320 € 2  

 80 € 3

 

Conditions de règlement : 30 % au moment de l’inscription à titre 
d’acompte qui restera acquis au CTNERHI en cas de désistement, le solde 
à réception de la facture tenant lieu de convention de formation simplifiée. 
 
Attention : nombre de places limité à 15 personnes (ce séminaire pourra 
être reprogrammé ultérieurement en fonction des demandes) 
N° agrément formation continue : 11-75-213-17-75 

                                                           
1 Les tarifs ne sont pas soumis à la TVA 
2 Tarif préférentiel pour les associations nationales membres du CTNERHI 
3 Tarif spécial pour les étudiants sous réserve des places disponibles 
  (sur présentation de la carte d’étudiant) 

Signature du participant 
et cachet de la structure 

mailto:r.martinez@ctnerhi.com.f
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